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Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 

 

Taxes municipales et autres 
paiements : 

IMPORTANT : Paiement Interac le 

mot de passe est : champlain 
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Pleins de belles activités de loisirs  

à faire cet hiver !  

(pages 12 À 14)  

Adoption du budget (page 6) et du plan 
triennal d’immobilisation (page 7). 
 
Projet de règlement fixant le taux des taxes et 
des services municipaux pour l’année 2025 
(page 8) 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
Champlainoises, Champlainois, 
 
Vœux de bonne année.Vœux de bonne année.Vœux de bonne année.Vœux de bonne année.    
    
Le Conseil municipal vous souhaite une très belle année 2025 et nous savons que tous ensemble 
nous poursuivrons nos efforts pour faire de Champlain une municipalité vivante et dynamique. 
    
 
Prix Prestige Des Chenaux 2024.Prix Prestige Des Chenaux 2024.Prix Prestige Des Chenaux 2024.Prix Prestige Des Chenaux 2024.    
    
En novembre dernier avait lieu la remise des Prix Prestige Des Chenaux 2024. Pour la Municipalité 
de Champlain, ce prix a été remis à monsieur Jean Carignan, peintre en bâtiment, plâtrier et 
propriétaire d’un commerce de proximité depuis de nombreuses années. Il a certainement rendu 
service à de nombreux citoyens de Champlain et en fin d’année 2024, il a effectué les travaux de 
peinture et de réparation des vitraux de l’Église. 
    
Budget 20Budget 20Budget 20Budget 2025.25.25.25.    
    
Vous verrez dans les pages qui suivent plus de détails concernant le budget 2025 ainsi que les 
taux de taxes et de services qui sont proposés en lien avec ce budget. 
 
Avant d’aller consulter ces informations, il est nécessaire de comprendre que tous les citoyens 
de Champlain auront une augmentation de leur compte de taxes pour l’année 2025 et cela pour 
deux raisons principales. 
 

• Les citoyens qui ne sont pas desservis par le système d’égout municipal verront apparaître 
une nouvelle ligne à leur compte de taxes qui fait suite à l’adhésion de la municipalité au 
service de vidange des fosses septiques d’ÉNERCYCLE. Les frais de la vidange, chargés 
par ÉNERCYCLE, qui sera faite aux deux ans conformément à la loi, sont répartis 
également sur deux années à votre compte de taxes, les frais pour 2025 sont donc de 
157$. Vous n'aurez plus à chercher un fournisseur et payer les frais demandés par celui-
ci. 
 
Une rencontre d’information de la part d’ÉNERCYCLE aura lieu en février ou mars, nous 
vous informerons de la date et de l’heure de cette rencontre. 

 
• Pour les citoyens qui sont desservis par le système d’égout municipal, la taxe spéciale 

aqueduc et collecteurs (règlement d’emprunt) qui existe depuis 2006 se termine en 2025, 
elle touche toutes les résidences desservies par ce système. Par contre, les travaux 
effectués sur les rues Ste-Anne et St-Joseph en 2024 entraînent un nouveau règlement 
d’emprunt applicable à toutes les résidences desservies comme c’était le cas en 2006.  
 
Le cumul de ces deux règlements d’emprunt ne s’appliquera que pour l’année 2025, ne 
restera par la suite que le nouveau règlement d’emprunt qui représente près de 140$ pour 
2025. 
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Sommairement, le taux de la taxe foncière demeure à 0,4129$ du 100$ d’évaluation permettant 
à la municipalité une augmentation des revenus de plus de 3% basée sur l’évaluation foncière. 
 
Par contre, d’autres taux diminuant, l’augmentation moyennemoyennemoyennemoyenne au niveau des taxes et services se 
situe autour de 0% (de -2 à +2 % selon l’évaluation foncière). Les frais reliés aux règlements 
d’emprunt pour les égouts et la vidange des fosses septiques représentent pour leur part 6,8% 
d’augmentation en moyenne. 
 
Au niveau des investissements, nous prévoyons pour 2025 plus de 4,1 millions de dollars 
provenant d’ environ 60% de subventions et 40 % en utilisation du fonds général et d’emprunts. 
Il est entendu que l’absence de subventions pourrait reporter certains investissements. 
 
Il est important de noter aussi que le budget 2025 prévoit la création d’un fonds de réserve de 
150 000$ que nous souhaitons annuel à même le revenu du LET de Champlain en prévision de 
notamment : 
 

• Réaliser des travaux d’infrastructure avec des coûts moindres d’emprunt ; 
• De prévenir la perte de revenus et la hausse de taxes au moment de la fermeture du LET ; 
• De préserver le patrimoine bâti de Champlain. 

 
Collecte des ordures.Collecte des ordures.Collecte des ordures.Collecte des ordures.    
    
La décision de porter la collecte des ordures à une seule fois par mois pour les 9 municipalités 
desservies par le service de la MRC (Notre-Dame de Mont-Carmel travaille avec un entrepreneur 
privé déjà sous contrat) a été prise avec les considérations suivantes : 

• Réduire le kilométrage, les frais de transport et les gaz à effet de serre ; 
• Limiter la quote-part de chaque municipalité étant donné que 2025 correspond au début 

du remboursement de l’achat de deux camions neufs ; 
• Tenir compte de la collecte des matières organiques et résidus verts (bac brun) et de sa 

bonne utilisation au niveau de la MRC ; 
• Suivre la tendance déjà établie dans plusieurs municipalités et villes. 

 
Nous avons entendu les préoccupations et le sujet sera à l’ordre du jour de la séance préparatoire 
du 8 janvier prochain. 
 
ÉÉÉÉlections municipales 2025lections municipales 2025lections municipales 2025lections municipales 2025    
    
Lors de la rencontre des employées et des bénévoles le 6 décembre dernier, j’ai annoncé 
officiellement que je ne serai pas candidat à la mairie de Champlain en novembre prochain, je 
tiens à en informer l’ensemble de la population et offrir aux personnes intéressées des 
informations sur le rôle d’un conseil municipal, du maire et des conseillers, veuillez contacter le 
bureau municipal et prendre rendez-vous. 
    

 
Guy Simon, Maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    
    

    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    régulièrerégulièrerégulièrerégulière    du du du du 2222    décembredécembredécembredécembre    2022022022024444****    

    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----242242242242    

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----243243243243 

Le procès-verbal de l’assemblée du 4 novembre 
2024 est adopté. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----244244244244    

Le conseil municipal autorise le paiement 
des comptes à payer en date du 2 
décembre 2024 pour une somme 
n’excédant pas  1 192 387.08 $. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----245245245245    

Le conseil municipal autorise le directeur 
général à obtenir les autorisations auprès du 
propriétaire du 982, rue Notre-Dame et déposer 
la candidature de la municipalité pour la 
réalisation d’une murale sur le mur du côté 
ouest au 982, rue Notre-Dame. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----246246246246    

La Municipalité de Champlain confirme à 
la FQM, son intention de participer au 
programme ÉcoÉnergie 360. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----247247247247    

Le conseil municipal nomme monsieur 
Sébastien Marchand, représentant du comité 
de vigilance du lieu d’enfouissement technique 
de Champlain.    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----248248248248    

Le calendrier des assemblées du conseil pour 
l’année 2025 est déposé. 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----249249249249    

Le règlement 2024-10 sur la régie interne des 
séances du conseil de la Municipalité de 
Champlain est adopté. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----250250250250    

Le règlement 2024-11 modifiant le règlement 
2018-08 sur la gestion contractuelle est adopté. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----251251251251    

Le conseil municipal accepte la proposition de 
la compagnie Infoteck pour la maintenance et 
l’amélioration du serveur municipal et de 
certains équipements informatiques. 
RésoRésoRésoRésolution lution lution lution 2024202420242024----12121212----252252252252    

Signature de la convention collective, valide 
jusqu’au 31 décembre 2028, entre la 
Municipalité de Champlain et le Syndicat 
canadien de la fonction publique section locale 
2414-A.  
NoteNoteNoteNote    

4.2 abrogé à l’ordre du jour 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----253253253253    

Le conseil municipal remplace le titre du poste 
de monsieur Kevin Massicotte par technicien 
comptable au lieu d’agent administratif. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----254254254254    

Augmentation salariale pour les employés 
municipaux pour les années 2024-2025. 
RésolutioRésolutioRésolutioRésolution n n n 2024202420242024----12121212----255255255255    

Le conseil municipal autorise l’achat de 10 
extincteurs de la compagnie Protection 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

LundiLundiLundiLundi    13 janvier 202513 janvier 202513 janvier 202513 janvier 2025    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue 961, rue 961, rue 961, rue NotreNotreNotreNotre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-

verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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incendies CFS ltée pour le service de sécurité 
incendie de Champlain. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----256256256256    

Le conseil municipal autorise l’abattage et 
l’émondage d’arbres sur son territoire par 
Émondage express Dugal. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----257257257257    

Acceptation du Programme de la taxe sur 
l’essence et la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2019 à 2024. 
Résolution 202Résolution 202Résolution 202Résolution 2024444----12121212----258258258258    

La Municipalité de Champlain accepte l’offre de 
services de la compagnie Eurovia Québec 
construction inc. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----259259259259    

Le conseil municipal autorise la réparation du 
chargeur sur roues par la compagnie Nors. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----260260260260    

La Municipalité de Champlain mandate la 
compagnie Akifer pour la réalisation des 
travaux de suivi de la gestion de la nappe 
aquifère pour une période de 5 ans à partir 
de 2025. 

NoteNoteNoteNote    

Monsieur Guy Simon dépose le compte-rendu 
de   la réunion du CCU du 18 novembre 2024. 
NoteNoteNoteNote    

Lot 4 503 652, le dossier est reporté    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----261261261261    

Le conseil municipal refuse la dérogation   
demandée pour le lot 4 504 855 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----262262262262    

Adoption du règlement 2024-09 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03 visant à 
augmenter le   coefficient d’emprise au sol 
maximum de la zone 124-R. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----263263263263    

Le conseil municipal accorde une aide financière 
à l’organisme Proches Aidants de Chenaux. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----264264264264    

Le conseil municipal accorde une aide financière 
à l’École secondaire le Tremplin 
Résolution 202Résolution 202Résolution 202Résolution 2024444----12121212----265265265265    

L’assemblée est levée 

 

Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 202Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 202Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 202Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 2024444    20202020hhhh****    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----266266266266    

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----267267267267    

 
Les prévisions budgétaires pour l’année 
2025 sont adoptées telles que 
présentées.

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----268268268268    

Le plan triennal d’immobilisations 2025-
2027 est adopté tel que présenté  
    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----269269269269  

L’assemblée est levée. 

Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 202Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 202Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 202Résumé de l’assemblée extraordinaire du 18 décembre 2024444    20h1520h1520h1520h15****    
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----270270270270    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
NoteNoteNoteNote         

Le projet du règlement 2025-01 visant à fixer 
le taux des taxes et le montant des tarifs pour 
les services municipaux pour l’année 2025 est 
déposé. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----271271271271 

Le conseil municipal autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 18 décembre 
2024 pour une somme n’excédant pas  
581 485.02 $. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----272272272272 

Le conseil municipal accepte la démission de 
monsieur Gordon Turner et le remercie pour l’année 
de service au sein de l’organisation municipale 
 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----273273273273 

Le conseil municipal accepte la démission de 
monsieur Claude Robert et le remercie pour les 
années de service au sein de l’organisation 
municipale. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----274274274274 

La Municipalité de Champlain accepte le décompte 
#3 de la Compagnie Eurovia et fait le paiement au 
montant de 321 534.51 $ 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----12121212----275275275275 

La Municipalité de Champlain autorise une avance de 
fonds au montant de 5 000 $ au Service des Loisirs 
de Champlain inc. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----12121212----276276276276 

L’assemblée est levée 
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ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    
 

Prévisions Prévisions Prévisions Prévisions budgétaires 2025budgétaires 2025budgétaires 2025budgétaires 2025    
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Plan d’immobilisations Plan d’immobilisations Plan d’immobilisations Plan d’immobilisations triennal (triennal (triennal (triennal (2022022022025555----2022022022027777) ) ) )     
 
 
  



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     J A N V I E R  2 0 2J A N V I E R  2 0 2J A N V I E R  2 0 2J A N V I E R  2 0 2 5555                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   8888     

 

 

 

Projet du règlement Projet du règlement Projet du règlement Projet du règlement 2025202520252025----01010101    visant à fixer le taux des taxes et le visant à fixer le taux des taxes et le visant à fixer le taux des taxes et le visant à fixer le taux des taxes et le 
montant des tarifs pour les services municipaux 202montant des tarifs pour les services municipaux 202montant des tarifs pour les services municipaux 202montant des tarifs pour les services municipaux 2025555    

 

2025 
 COMPARATIFS 
 2025 2024 

TAXES FONCIÈRES  
(par 100$ d’évaluation) 

Taxe foncière générale 0.4129$  0.4129$ 0.4129$ 
Taxe spéciale aqueduc  0.0403$  0.0403$ 0.0533$ 
Taxe spéciale police 0.0663$  0.0663$ 0.0675$ 
Taxes sur les immeubles non 
résidentiels et industriels 1.0817$  1.0817$ 1.0817$ 

TARIFS D’ASSAINISSEMENT  
(par unité) 

A -Tarif pour l’entretien des 
ouvrages d’assainissement  291.92$  291.92$ 244.80$ 

B - Tarif pour le financement de 
l’assainissement 45.08$  45.08$ 46.62$ 

C – Tarif pour le financement des 
travaux collecteurs 236.40$  236.40$ 239.47$ 

D - Tarif pour le financement de 
conduites d’égouts sanitaires 139.70$  139.70$  

 E-Travaux d’assainissement rue 
Jacob 212.44$  212.44$ 231.80$ 

F- Pavage 
Rue Marsolet 
Rue Hervé-Toupin (/m. de façade) 
Place Boisvert du mètre carré 

482.18$ 
7.50$ 

0.3385$ 

 
482.18$ 

7.50$ 
0.3385$ 

494.27$ 
7.61 $ 

0.3406$ 
AQUEDUC 

Logement ou immeuble 169.33$  169.33$ 160.17$ 

Tarif de base par compteur 169.33$   169.33$  160.17 $  

Plus (dépassant 290 m3) 0.77 $ / m3   0.77 $ / m3  0.77 $ / m3  

Piscine (volume) 0.77 $ / m3  0.77 $ / m3 0.77 $ / m3 

COLLECTES ORDURES ET RÉCUPÉRATION (par logement) 
Logement permanent ou unité 
desservie 

174.51$   174.51$ 201.47 $ 

COLLECTE COMPOST (par logement) 

Par unité de logement desservi 111.74$  111.74$ 106.83$ 
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VIDANGE DES BOUES (FOSSE SEPTIQUE) 
Énercycle R2024-09-68 

  
Service de base (vidange de fosse septique inscrite pour 
vidange annuelle par camion standard) 
 

253$/année 

Service de base (vidange de fosse septique inscrite pour 
vidange aux 2 ans) 
 

157$/année 

Service de base (vidange de fosse septique inscrite pour 
vidange aux 4 ans) 
 

109$/année 

Vidange supplémentaire de fosse septique non comprise 
dans le service de base 
 

253$/événement 

Accessibilité restreinte à une camionnette (s’ajoute au 
service de base) 
 

255$/évènement 

Galonnage excédentaire selon la capacité de la fosse 
septique : 
 

Tarif par année 
 

 
901 à 999 gallons 
1000 à 1199 gallons 
1200 à 1299 gallons  
1300 à 1499 gallons 
1500 à 1999 gallons 
2000 à 2499 gallons 
2500 à 2999 gallons 
3000 gallons 

1 an 
10$ 
28$ 
60$ 
87$ 

118$ 
227$ 
318$ 
394$ 

2 ans 
5$ 

14$ 
30$ 
44$ 
59$ 

114$ 
159$ 
197$ 

3 ans 
4$ 

10$ 
20$ 
29$ 
40$ 
76$ 

106$ 
132$ 

4 ans 
3$ 
7$ 

15$ 
22$ 
30$ 
57$ 
80$ 
99$ 

Plus de 3000 gallons 
 

0.25$/gallons 

Seconde visite, urgences et déplacements inutiles 
 

100$/évènement 

Modification de rendez-vous et couvercle vissé 
 

50$/évènement 
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Les comptes de taxes seront envoyés 
à la fin du mois de janvier (ou au plus 
tard début février). 
 

Le compte de taxes est payable en 
5 versements : au 1er mars, 1er mai, 
1er juillet, 1er septembre et 1er 
novembre. Les soldes impayés aux 
dates mentionnées portent un intérêt 
au taux annuel de 14 %. 

 
 

Modes de paiement : 
 

- CHÈQUE : Au nom de « Municipalité de Champlain » par la poste 
ou au bureau municipal 

 
- ARGENT COMPTANT : Au bureau municipal 

 
- PAIEMENT FOURNISSEUR : Municipalité de Champlain  

*Attention de ne pas sélectionner Canton de Champlain 
(situé en Ontario) 
 

- VIREMENT INTERAC : 
  Destinataire : info@municipalite.champlain.qc.ca 
  Question : **Votre numéro de matricule** 
  Réponse : champlain 
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EN CAS D’URGENCE…EN CAS D’URGENCE…EN CAS D’URGENCE…EN CAS D’URGENCE…    
 

Nous tenons à vous rappeler que si vous êtes dans une situation qui requiert 
l’intervention des services municipaux, sans nécessiter les services d’urgence 
couverts par le 9-1-1, vous pouvez nous contacter en dehors des heures 
d’ouverture.  
 

 

Un numéro de téléphone d’urgence (819numéro de téléphone d’urgence (819numéro de téléphone d’urgence (819numéro de téléphone d’urgence (819----996996996996----3434)3434)3434)3434) est accessible 
pour rejoindre un employé municipal en tout temps.  
 

Il y a également d’autres moyens pour rejoindre les employés municipaux 
(qui prennent l’information à intervalles moins réguliers sur les heures de 
fermeture/ jours de congé. Ils prendront tout de même le temps de répondre 
aux urgences le plus rapidement possible) : 

- par courriels (voir sur la page couverture de chaque Champlainois) 
- la messagerie privée de Facebook - Messenger (Municipalité de 

Champlain)    ****  
- la section «    Nous joindre » sur le site internet de la municipalité 
- en présence, si certaines infrastructures municipales sont ouvertes 

(bibliothèque, Centre des loisirs, garage municipal pour l’entretien des 
rues, trottoirs, terrains sportifs, etc.) 

 
 

 
 
 
 

* * * * Nous en profitons pour rappeler que le groupe privé Facebook 
« Gens de Champlain » n’est pas géré par la Municipalité. Sachez 
qu’il ne nous est pas recommandé de répondre à ces messages 
publics que ce soit à titre de municipalité ou des comptes privés 
de nos employés. Vos messages sur ce groupe risquent donc de rester sans 
réponse de notre part.  

 

Pour avoir une réponse à votre question/besoin, écrivez-nous en message privé 
à Municipalité de Champlain (ou Loisirs Champlain). Nous aurons une 
notification plus rapidement et serons en mesure de vous donner une réponse 
reflétant la position de la municipalité.  

 
Merci de votre compréhension et de votre collaboration. 
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     J A N V I E R  2 0 2J A N V I E R  2 0 2J A N V I E R  2 0 2J A N V I E R  2 0 2 5555                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   1 41 41 41 4     
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Comités et organismes de ChamplainComités et organismes de ChamplainComités et organismes de ChamplainComités et organismes de Champlain    

Comité du Noël du Comité du Noël du Comité du Noël du Comité du Noël du CCCCœœœœurururur    

LE NOËL DU CŒUR 
Juste un petit mot pour remercier les donateurs ainsi que les bénévoles et les pompiers 
pour la réussite de la soirée du Noël du Cœur. Le comité est fier d'annoncer qu'un 
montant de 15 494.95$ a été amassé et d'autres montants seront à venir. Un immense 
MERCI aux musiciens bénévoles, Simon-Pierre Duchesne, Denis Croteau,  Claude 
Boisvert et son groupe, Mme Caroline Girard et M. Alexandre Grimard. Merci aussi aux 
précieux partenaires et commanditaires ainsi qu'à Lyne Tremblay et ses cadeaux 
surprises. Avec toute son enthousiasme et sa dynamique, elle a dépassé son objectif qui 
était de 2 000$. Merci à la municipalité de Champlain, Massibec, Matrec, Caisse 
Desjardins du Sud des Chenaux, Ferme Picardie, Achat Champlain. Tous autant que vous 
êtes, vous avez fait une différence pour un Noël du Cœur de bien des gens. Sans vous, 
rien ne serait possible. Voici quelques photos qui témoignent de votre générosité. 

Les membres du Comité du Noël du Cœur vous souhaitent de Joyeuses Fêtes et vous 
disent : à l’année prochaine!!!!! 
 
Sonya Pronovost, Lynda Champagne, Jocelyne Poirier, Mireille Le Blanc et Martine Sonya Pronovost, Lynda Champagne, Jocelyne Poirier, Mireille Le Blanc et Martine Sonya Pronovost, Lynda Champagne, Jocelyne Poirier, Mireille Le Blanc et Martine Sonya Pronovost, Lynda Champagne, Jocelyne Poirier, Mireille Le Blanc et Martine 
Letendre.Letendre.Letendre.Letendre.    
 
  

Merci 
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Du nouveau à Du nouveau à Du nouveau à Du nouveau à ChamplainChamplainChamplainChamplain    : cuisine collective: cuisine collective: cuisine collective: cuisine collective    

 

 

Tu aimerais cuisiner différentes recettes en petit 
groupe? 

Une fois par mois, dès le 10 février prochain de 
13 h à 16 h, il y aura une cuisine collective au 
Centre du Tricentenaire. 

Tu cuisineras quelques plats à faible coût, dans 
la bonne humeur et l’entraide.  

Si ça t’intéresse et que tu veux en apprendre davantage sur cette initiative, contacte  

Lucie Paré 

819-266-9689 

À partir du 14 janvier 2025 

Ou 

Par courriel 

Luciepare58@gmail.com  

Au plaisir de cuisiner ensemble! 

Diane Archambault  

Martine Letendre 

Lucie Paré 
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NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 

réserver ! Merci de votre compréhension ! 
  

""""LeLeLeLe    Loup grisLoup grisLoup grisLoup gris    """"    

de de de de Louise PennyLouise PennyLouise PennyLouise Penny        

    

    

    

    

""""Comme unComme unComme unComme une e e e fleur sofleur sofleur sofleur solilililitaire tome 2taire tome 2taire tome 2taire tome 2    " " " "     

DDDDeeee    Claude CoulombeClaude CoulombeClaude CoulombeClaude Coulombe 

  

""""Emménager Emménager Emménager Emménager La librairie des livres interditsLa librairie des livres interditsLa librairie des livres interditsLa librairie des livres interdits    """"    

De De De De MarMarMarMarc Lévyc Lévyc Lévyc Lévy  
 

 

    

    
    

  

@BiblioChamplain 

«Rivière-Ouelle, 1918 

Marguerite se sent prise au piège. Avouer son secret 
à Émilien aurait dû la soulager, mais cette confession 
la plonge plutôt au cœur d’une grave crise 
existentielle. Peut-elle demeurer la femme qu’elle est 
devenue tout en se réappropriant son identité 
première? Chose certaine, son retour dans la peau 
d’Anna ne se fait pas sans heurts… Alors que son 
mariage avec Émilien se dessine tout doucement, 
Anna sera contrainte de revisiter son passé, malgré 
les plaies ravivées. Trouvera-t-elle le courage de 
déterrer la vérité pour enfin éclore, telle une fleur 
solitaire, à la lumière du jour? 

.» 

Tous les héros ne portent pas de cape. Certains ont des 

livres. . Mitch, libraire passionné, est arrêté un matin pour 
un crime impensable : il a transgressé la loi en vendant des 
livres interdits.. Après cinq années de prison, il n'a qu'un 
désir, retrouver sa liberté et sa librairie. Mais le destin en 
décide autrement. Le même jour, Mitch croise le procureur 
qui l'a fait condamner et rencontre Anna, une jeune chef qui 
pourrait bien être la femme de sa vie.. Que faire quand on 
est pris entre une irrépressible envie de vengeance et une 
irrésistible envie d'aimer ? Peut-on rêver d'un avenir sans 
s'être acquitté du passé ?. Une comédie brillante et engagée 
qui donne le goût de lire et d'aimer.. Aimer. Résister. 

Vivre. . 

«Des appels téléphoniques incessants perturbent la 
tranquillité d’une chaude matinée d’août à Three Pines. 
Armand Gamache s’obstine à ne pas répondre, bien qu’il 
sache qui est à l’autre bout du fil. Et lorsqu’il répond enfin, sa 
colère gâche pour de bon l’ambiance de ce dimanche matin. 
Ce n’est que le premier d’une série d’événements insolites qui 
mènent le chef des homicides de la Sûreté et son équipe vers 
une terrifiante évidence : quelque chose de bien plus tragique 
que n’importe quel meurtre se prépare. Pour dénouer 
l’imbroglio, Armand Gamache, Jean-Guy Beauvoir, son 
gendre et second, et l’inspectrice Isabelle Lacoste ne peuvent 
que se fier l’un à l’autre. De vieux amis agissent comme des 
ennemis, tandis que des ennemis de longue date apportent 
leur aide. Déterminés à débusquer la menace, ils parcourent 
le Québec et traversent même les frontières…....» 
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AAAACTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS REGIONALESREGIONALESREGIONALESREGIONALES    

Centre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les Riverains    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des Chenaux    
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Proches Aidants des ChenauxProches Aidants des ChenauxProches Aidants des ChenauxProches Aidants des Chenaux    
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kkkkkk 

DDDDIMANCHEIMANCHEIMANCHEIMANCHE    LLLLUNDIUNDIUNDIUNDI    MMMMARDIARDIARDIARDI    MMMMERCREDIERCREDIERCREDIERCREDI    JJJJEUDIEUDIEUDIEUDI    VVVVENDREDIENDREDIENDREDIENDREDI    SSSSAMEDIAMEDIAMEDIAMEDI    

            1111    2222    3333    4444    
 

  
 

     

                

5555    
6 

6666    7777     
8888    9999    10101010    11111111    

    

        
            

    

    
        

12121212    13131313    14141414    15151515    16161616    17171717    11118888    

                         

19191919    20202020    21212121    22222222    23232323    24242424    22225555    

        

    

Rue NotreRue NotreRue NotreRue Notre----Dame (est du Dame (est du Dame (est du Dame (est du boul.boul.boul.boul.    de la de la de la de la 

Visitation), boul. de la Visitation, rue Visitation), boul. de la Visitation, rue Visitation), boul. de la Visitation, rue Visitation), boul. de la Visitation, rue 

HervéHervéHervéHervé----Toupin, rue Massicotte, rue StToupin, rue Massicotte, rue StToupin, rue Massicotte, rue StToupin, rue Massicotte, rue St----

Joseph, rue SteJoseph, rue SteJoseph, rue SteJoseph, rue Ste----Anne, rue du Quai, route Anne, rue du Quai, route Anne, rue du Quai, route Anne, rue du Quai, route 

et rang Steet rang Steet rang Steet rang Ste----MarieMarieMarieMarie    

    

Rue NotreRue NotreRue NotreRue Notre----Dame (ouest du Dame (ouest du Dame (ouest du Dame (ouest du boul.boul.boul.boul.    de la de la de la de la 

Visitation), route Marchand, rue Visitation), route Marchand, rue Visitation), route Marchand, rue Visitation), route Marchand, rue 

Langevin, rue des Oblats, rue de l’Ile Langevin, rue des Oblats, rue de l’Ile Langevin, rue des Oblats, rue de l’Ile Langevin, rue des Oblats, rue de l’Ile 

VaVaVaValdor, route Carignan, rue Marsolet, rue ldor, route Carignan, rue Marsolet, rue ldor, route Carignan, rue Marsolet, rue ldor, route Carignan, rue Marsolet, rue 

Jacob, Place Boisvert, rue Provencher, Jacob, Place Boisvert, rue Provencher, Jacob, Place Boisvert, rue Provencher, Jacob, Place Boisvert, rue Provencher, 

rang rang rang rang StStStSt----PierrePierrePierrePierre    

            

26262626    27272727    28282828    29292929    30303030    31313131        

    

    

    

    

        

    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    JANVIERJANVIERJANVIERJANVIER    2022022022025555 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 


